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plus'gÉande.pnrtie de l'industrie çanadiétine. appartlent au secteur priv^ de puis dé nombreuses arsnées.
En outre, dans les sécteurs qui^relëvent de Ia çümpé tèw:e fédé rate (70. p. l00 du marché canadien),
nos politiques de libéralisation et de <conc^+irence à l'égard des. services et du matériel ressembten#- à
celles que l'Europe est en frain d'adopter. Notre infrastructure est relativement per#'ectionnée- e t
efficiente. Dans les secteurs de compétence t`ëdérale, aucun obstacle réglrmentaire ne s'oppose à la
concurrence effective en ce qui concerne le matériel terminal, les services à valeur ajoutée et les
services améliorés. Tpu#efnis, i1' y a eu; dans çertains; secteùrs de compétence provinciale, des
obstacles réglementaires qui emp^chen# ta concurrence sur ces marchés, Les différences dans
1°apprache:à la ré Blementation entre lés,gnuvernenrents' fédéral et provinciaux seront at}ordé^^s à
l'avenir suivant la re'çentf dëçision de la Cdur 5uprême dans la cause Alt}erta Ç âvernment Telelïhone
( AGT) . Pour que l'industrie canadienne .dèrriee re cdmpétitiv.é au.p1an international, il déviènt de plus
en. plus important d'adapter uné appraçhe nationale pour notre set^teur des. télëcornmunicàtions.
À utieme.nt„lés Européens, avec leur marche de 320 millions de personnes, pourràient:nous débasser
après 1992.

Les Européens devront prend re des décisions politiques eatrêmém ent d i f fi c iles. Les: politiques
concernant la libéralisation du commerce ,et la^çoncurrence pourraient-compromettre la position de
certains intervenants nationaux sur leur marché national et sur le marché européen à mesure: que la
concurrence pour I'ob.tention d'une,part du marché s'intensifiera à l'intérieur dt^ la Communauté
européenne. En même temps, lespolitjques ouvriront de nous elles avenues ,à des intérê`ts.étrangers
très compétitifs (p..ex.: ]É ta ts-Uni s; Jspon, Canadaf Nort4ern Telecom}, spécialement à ceux.[tu i sont
déjà implantes dans la Communauté européenne. Dans lès aclapta#ioris; faites ën vue d'une
concurrence accrue, les Étâts membres ont approuvé et encourage l'ëtablissement'de conso.rtïùm5 ét
les fusions ë^tre. èntieprises europëénnes et ëtraàgëres ainsi que ' les acquïsilïons. des unes` par lés
autres ou des •^oentreprïses avec. des. sociétés ëtran.gërës qui rëtablïssenx ]a posïti^n d^ 5oçïëtës
europëennes en vuéc3è les aider à obtenir une part suffisante du marche pour reussiT 5ur- le pli n
intérna-tional. Voici quelques exerrples, a} accord eintre CC's£ et tTT'`par lequel les intërets de 1'ITT
dans les télécommunications étaienfifusionnés>avec Alcatei=Thnmsan de l.a CC'iE pour constituer 1i•
deuxième entreprise mondiale de: Fabrication par ordre d'importance dans le domaine des
téiëcomtnunications; b) achat du 22 % d'O1ivekti par AT&T- c) fusion des intérêts de la GEC et de
Plessey dans. les- télécommunications en 1988, ce qui a placé la nouvelle société parmi les dix
principaux producteurs de srandards tfflphoniques; d) coopération de Siemens et de Philips dans. les
puces perfectidnnée5 2.Mëgaprojet)t e) participation de, la Northern TMéconi,a STl~ (Royaume WUni)
et â de nombreux autres arrangements avec des sociétés. A l'échelle nationale, IeSE.uropée.r^s 0n1
privatisé et restructuré certainsdes PTT, iis. IesrOl"lI eTkCOUr^^^$,à d1V2rSlf le r leurs. aCt.lY1tÇ5
età 5e lancer dans .de nouvèauz'services et ont continue s s'en ,servis pour consolider 1a si[usitiorr dés
fa-briCarits européens par lè. EruChem^nt d,e L]olitique'5-rélativeS aux marchés publics.

I:es motifs de cette re^tructu rati o n e n profondeur du secteur public et du sec'teur privé
résident dans les rouages économiques ^de l'industrie. Les :co0ts. dé mise au point d'importants
produits de télécommunïc^tions, comme les commutateurs. Cen"ux, cnt augmenté rnpldement. Sans-
un marché européen unïfié, les fournisseurs européen s serori t inc2 ►pables dc- compenser .les coO ts
croissants de :la mise au point de produits pour les ri3archés mondiaux des,annét=s 90 ou de récupérer
ces coüts.

Vu la complexité ét 7'ë#éndué des.rnodil`icatiéns des politiques des sociétés 6t dës politiques
gouvernementàlès:qui se fantactuelle ment, certains j2itpi75 fi xés; p^+^r'l'ë#^ôi.isserriént" ^^ 1'Euro'pe,de
1992 n'ont pas ëté atteints, d'autrès seront atteints ^ v ec une; -ou plusié uFs annéé`s d e ré f^irc#. PI r
exemple; malgré les pro grés remarquables concernant les politiques nationales sur Iës^màrchés ppbljcs,
certàifis estiment qu'il es"t. peu probable que les :marchés':nationa ux soient entiërëmen t ou verts d la
concurrence d'ici la fin de 1992. Dans un autre cxs;•certaïns des,prï.ncipaux Étatsme.mbres de 1a-CE
ont contesté avec succès devàat Ia Çour de justice des Communautés europé enne5, l'utilisation que
la Commission européénne a Faite de ses pouvoirs q uand elle a émis` la directive de 19$8 sut la
concurrence dans 1e marché d'équipe ment'termïnal de ^-téléçoFnmuniçations,en vertu de l'article 90'
d u Traité de Rome. Cela ralentira l'instau ration de ia .concurrence dans ce marché de 9,3 milliards


